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ARTICLE 4

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« ne peut être décidée », 

les mots :

« n’est mise en œuvre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le respect de la libre administration des collectivités locales, il s’agit par cet amendement de 
préciser que la création de la « commune-communauté » est de droit lorsque les conditions requises 
ont été atteintes et qu’elle n’est ainsi pas soumise à la volonté du préfet.


